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même génotype VNTR a été retrouvé dans chaque département, quels que soient
le lieu et la date d’isolement. Pour l’ensemble des foyers de Savoie, les souches
présentaient le même génotype (10 loci identiques) laissant supposer une origine
commune (foyers reliés au plan épidémiologique, terrains contaminés par le
même génotype par exemple). L’analyse en cours d’autres loci VNTR permettra
vraisemblablement de vérifier cette hypothèse.
L’enfouissement des cadavres d’animaux morts de FC dans le passé a très cer-
tainement contribué largement à contaminer les sols de certaines régions en
France, dans lesquels les spores survivent plus ou moins longtemps selon les
conditions géologiques. L’émergence de cas, sous forme de foyers ou d’épisodes,
est alors aléatoire et liée à la présence de conditions favorables, météorologiques
notamment. Lorsqu’un foyer de FC est identifié, les mesures sanitaires prévues
par la réglementation doivent être rapidement mises en place. La surveillance
clinique des animaux de l’exploitation, la limitation des mouvements d’animaux,
l’antibiothérapie des animaux fébriles et la vaccination des animaux sains contri-
buent, comme la désinfection, à limiter le nombre de cas et à prévenir l’appa-
rition de nouveaux foyers de FC.
La question qui reste posée, à la suite des épisodes successifs du Doubs en 2008
et de Savoie en 2009, est celle des mécanismes qui conduisent à l’émergence
d’un nombre important de foyers à un endroit donné et sur une courte période
dans certaines régions alors que dans d’autres, fort heureusement les plus
nombreuses, seuls des cas isolés, et en tout cas sporadiques, surviennent. Dans
les zones historiquement contaminées et lors de conditions hydro-géologiques

favorables, le retard au diagnostic, les mouvements d’animaux, de personnes ou
de matériels comme les conditions météorologiques contribuent certainement,
chacun à leur niveau, à la survenue d’’épisodes impliquant plusieurs élevages
sur une courte période.
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Surveillance des cas de charbon humains
depuis 2002
La maladie du charbon, due à l’infection par Bacillus anthracis, est une
maladie à déclaration obligatoire depuis 2002.
Depuis cette date, quatre cas d’infections humaines à B. anthracis ont été
identifiés. En 2003, un cas de charbon cutané a été diagnostiqué chez un
patient contaminé en manipulant de la laine de mouton dans un pays
enzootique. En 2008, trois cas de charbon cutané ont été identifiés chez des
hommes adultes ayant manipulé, dépecé et éviscéré une même vache char-
bonneuse [1]. Le diagnostic a été établi par amplification génique positive
sur des biopsies de peau réalisées en regard des lésions [2]. Tous ont eu
une évolution clinique favorable sans complications.

Surveillance des expositions humaines
au charbon animal

Le charbon est une maladie réputée contagieuse chez les animaux, soumise
à déclaration obligatoire. Une surveillance active est effectuée autour des
foyers de charbon animal déclarés.
Pour chaque foyer ou épisode, la Direction départementale des affaires sani-
taires et sociales (Ddass)1 et la Direction départementale en charge de la
protection de la population (DD(ec)PP) identifient les personnes ayant pu être
en contact avec les animaux charbonneux, ou avec des produits issus de ces
animaux. Dans un second temps, l’évaluation du risque de contamination est
réalisée individuellement pour chacune d’entre elles par la Ddass ou la Cellule
de l’Institut de veille sanitaire en région (Cire). Enfin, un médecin décide de
la nécessité de prescrire ou non un traitement prophylactique post-exposition.
Pour cette décision, l’avis d’un infectiologue est le plus souvent requis.
Depuis 2002, 15 épisodes de charbon animal confirmés ont été signalés
dans 13 départements.

1 Remplacées à partir de 2010 par les Délégations territoriales (DT) des Agences région-
ales de santé (ARS).

Des informations concernant le nombre de personnes considérées comme
exposées et ayant reçu un traitement post-exposition sont disponibles pour
11 de ces épisodes. Au total, 150 personnes ont reçu un traitement antibio-
tique, soit en moyenne 14 par épisode [0 à 108]. Celui ayant abouti au
traitement de 108 personnes est survenu dans le Doubs en 2008 et concer-
nait 21 troupeaux répartis sur 10 communes. Les données pour cet épisode
ne concernent que les traitements délivrés par le CHU de Besançon, celles
concernant la médecine de ville n’ayant pas été recueillies. Les personnes
exposées à risque étaient le plus souvent les éleveurs des animaux char-
bonneux et leurs salariés, le vétérinaire de l’élevage et les personnels des
entreprises d’équarrissage. Moins fréquemment, des personnels des Labo-
ratoires vétérinaires départementaux ayant manipulé sans précaution les
échantillons animaux, des parents des éleveurs ou des proches ayant aidé
à déplacer le cadavre des animaux charbonneux ont été pris en compte.
Dans les entreprises d’équarrissage, l’exposition répétée des personnels dans
le cas d’épisodes extensifs est une difficulté pour la mise en œuvre des
traitements. En outre, en cas de suspicion tardive, un ou plusieurs animaux
peuvent avoir été pris en charge dans les filières d’équarrissage sans pré-
caution avant la suspicion.
À ce jour, il n’existe pas de recommandations formelles pour l’évaluation
du risque et la prise en charge des personnes exposées au charbon dans
des conditions naturelles. Les seules recommandations disponibles concer-
nent une exposition d’origine malveillante, et préconisent des traitements
longs destinés à prévenir les conséquences d’une inhalation massive de
spores, inadaptés aux expositions à des foyers animaux.
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